
Aux termes de la DSV et des Statuts SSP en date du 03 Sept 2018, et
enregistrés au CEPICI le 17 Sept 2018, il a été constitué une SARL aux
caractéristiques suivantes :

AVIS DE CONSTITUTION

SOCIETE « COMPTOIR DES BATISSEURS IVOIRIENS » en abrégé
«CBI » 

Siège social : ABIDJAN - MARCORY KBF, SASSANDRA, 11 BP 112
ABIDJAN 11

Dénomination: « COMPTOIR DES BATISSEURS IVOIRIENS  » en

abrégé «CBI ».

Objet: études, réalisations, maintenances et dépannages des installations
électriques bâtiments, industrielles, groupes électrogènes et énergie solaire.
froid et climatisation. vente de matériels d'électricité et de construction, btp,
formation, fournitures et divers.

Capital social: 2 000 000 F CFA divisé en Deux Cents (200) Parts Sociales
de Dix Mille (10.000) F CFA chacune en numéraires et en nature,
numérotées de 1 à 200 intégralement souscrites et libérées de moitié par
l'associé unique.

Siège social: ABIDJAN - MARCORY KBF, SASSANDRA, 11 BP 112
ABIDJAN 11

Réf: Dossier N° : 54366

GERANT: Monsieur KOUYATE VAKABA.

RCCM: n°CI-ABJ-2018-B-24546 du 17/09/2018 au Tribunal du

Commerce d'Abidjan.
Durée: 99 ans

Dépôt au greffe: n°22107 du 17/09/2018


